
en

LE POINT DU JOUR,
o u

r é s u l t a t  de ce qui i ’e/7 paffé la vtilU 
à VAJJ'emhlée Nationale,

CCXXIX.

Du mardi z mars ly^o.
Suite de la fiance de Dimanche.

I l  s’agifToit de favolr dans le premier article comment 
en donneroit au roi la fuprématie de l’armée. On a déjà 
vu la difeuflion qui a préparé l’article. La queftion préa­
lable a rejetté tous les auiendemens, &  l’affeniblée a dé­
crété en ces termes :

A r t i c l e  p r e m i e r .
<c Le roi eR le d ie f Tuprème de l’armco. »
L’article II contient une véiltc fi frappante,  qu’il a été 

adopté fans réclamation.
A r t . i l

« L’armée ell eflentielkment deAlnée à combattre les 
ennemis extérieurs de la patrie ».

L'article l i l  a d’abord engagé M. l’abbé Mauri dans 
une difeuflion fcieni fique (ur la difeipline des troupes étran­
gères. Il a cité Follard, les maréchaux de Saxe Sc de 
Sègur J mais l’aflembiée l’a rappelle à la queftion dont il 
s’écanoit J alors ü s’efl borné k fubftituer le mot admit i  
celui à'introduit. Quelques membres vouloient éloigner cei 
article, fous prétexte qu’il étoit répété dans le décret j  
mais M. de Serent éprouvé qu’il fa ilw  peferavant tout, 

Tome n i .  T
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xijB »ubivi’bnî 2sl ?;j C î‘/;:i

U  prmdpfe , qu’il: ne peut èt^e inu-pMt dans
U  royaume des troupes étraugères fan? du
% fp s  1 1 . ne s’ggB .pasÀÇhé ’
d’exàminef r ù à itè  des aoupes é^i>ngèt/? _a,rf-
iohnu'iàm 'deîois lés^-boi» ferviCes(k--U;f>^'
de fa'ÿdir commëflï elles feront i8Itsduites^flr.'ttp^,î?i?^n ® 

'’’i k e ‘rW a ib r i '^ 'i« ’ él< déCréiée«0'Ces„i«aies,;vaoq 31
X  ^  1  T ”1 - .-v i

*/»\raoq
A r t . 1 I  ! •  .sliaimob nol si.

■ ' « Il ■fi’é''pénètre introdtrit - d » v  le .wy§uHip
ail W vicÿ d ^ m a t ,  aucun corps 4 e ftreHR(¥ étr^get^s,

■ î u’e i'v e it ii d’un 'âae du « rp s  fepôiPPfe
Toî ) » . ' ■ • ■ '  ' ’ ■■ ■ •‘-” UOij It , eiismha oèldmo':

Deux autres articles ont été lus par M. 
décrétés’aiftfi ‘  WBjnslàiqs-t _]■ :■ ■ ■ '* .M

alii’)’ a n trb 'sd  •; A  R T .- .Ji^iÜ ffn o t  eb  •jlq'UJO?
te s  Tommes, néceffaites â l ’entretiende l’ atmée ,ftgOTt

■ '■ ■ 'fixées àtimiellcment p'ar chaque lég'dlaturc..». . j  :iovs y 
A  R ■ R.i- iy»j. jitâ tuoq aeiishy-j 

« te s  Wgiflatu'res &  le pouvoir exfcutif^ne pwyçnt Jpn- 

rer aucune atteinte au droii qu'a .'ch5a«S;:.9 “ 5X « " .;M "  
admis ÿ-tOBsIés emplois militaires^lnsq » § r f j  V - , ,

■*• M. ' Meriou »  propofé de décréter ’
■ & d’après les difficultés élevées, fqf 

=^tfieillird,Chapelier, Alexandre d eLam ÿt„la  
■ ■ ' Emen , la Rochéfoucaud Serent 5ç J^ r ^ i , ; ,U  .

cru devoir ajourner l’article ,  &  le renvoy^.au ^ u | d e  
conftituùon qui fe doncertera *v« : le comité tmlna.re. 

;Volcï'l‘article ajbUrné. -  : :..-nmoT
iu3q iû , vvii A  R  T*' :'Vt-"lc;'e ael msAJor; ,

V A o c u n  aiflitaiJe ne peur être deffimt^-f<W-.,^ÇÎEj°‘ ’ 
' d ^  jugement légal j

v i ? I r J  d L  de ci,e ,e« .W ,  e donné >.e. é quel-
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ques débats ;» il h vt  admettre les individus aux droit»
I  citofe-H^aSîfiV^dirW; de
avilirV é?'’rb ftn éé « s i  eattçr^ -v.- a sq u o ij «»d s .n  .- ,  -

M feh aSés '•âiè''Umeth .ne,-"<TOubi(lfias;,4 ?.M m fti?^*
entré Yofflii'iV & 't e ’-foldati quant .à  1» 6 S«d‘4-
lei'^al'èîis ^^'-ditiyen aéWf} -fl »}onbit» 
mii:ŸlV,'-qil’a*:dd’ 'efficto' ne- deraetweroi^^^Ho*®!??.**:?'»//
ne pouvoft -M erd<t- lff droit, de citoyen b  ,U?u

de fon domicile. .1  î  I  ■ '  •  ̂ ,
"W'Lÿ'iaférté'ldes jékâions:«çlafl3e de^ pï^utioiss

cèïï2P#sr dMbiPM.-^fie^Toulongeoni.csr-s’jl  uonvou aç- 
r i\^  ''’dû'ün fcW) â̂tSe;i am a’à£. fe! cojjvpasnve .^OS une » -
(•emblée primaire, il pourroir influer d'une maniéré B .p

dà‘i\|'é?^^fe‘. ' ^ ’ '̂î *“ ■ " •' - - ,
M. Em eri, repréfentant d’une province ou d y  a tou­

jours plus de ao m i»/ bommes de troupes, &  d «ne v . ^  
mille en gani.fon , » çbferyè qui

y „ o ; .  3U ,<»  t M . . .  . a y « .H  '“ . . f ;
L a i r e .  pour ê.re ci.4ÿ.»>  aâ ift-  f
cçptèrdlHl’àm cié'îès miliaires, dont .îes,:drapeaux font 
da^s'Ü’ne‘W  ^-département.

M. Target penfoit 4U contraire que les ,?fembkes _pr 
m/\^es‘fe'fciritiant dans les cantons, il falloit fqbftitper le 
&réitflîffl» 'ï'céki-de <Up*nmint. _ . • .•
‘ ■ M’-Deftourmèl ptopofoit de mettre _au. lieu de

't^ tàh S  mais ce dernier a été adopté &  l’article a ete

alnfr: - .
A  B. T.' V I I .  ,■ , ., ,

Tout militaire en aaivité conferve fon.dom icÿ no-, 
nobflant les abfences-néceffitèes par fo" i'ervice &  peut 
exéfceV'les fonélions de citoyen aé lif,.?»  a..d^iUeiirs e 

gualUés .xiEéaa p.a k .  i t e »
' k  ri' lors des aflemblées où doivent fe .faire k s  eleÔionSg

.................  ■-■•. • ■. . •..• Ÿî.-j 9 a b . ; . ,  .
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il n'ell pas en garnifon dans le canton où eR Ittué fcit 
domicile. »

Don miniftres ayant voulu attacher'les foldats au fer- 
vice par les diûin£Hons, établirent'des médaillons ou des 
plaques : les repréfemans de la nation dévoient s’occuper 
de les attacher à la patrie ; &  c'eft ce que M. de,Menou 
•  fait, en propofaut de donner le droit de citoyen aSif 
à tous les militaires qui auroient fervi pendant feize ans 
fans interruption. M. de Noailles exigeoit vingt ans de 
fsrvice; mais M. de Virieux attaquoit toutes ces propo- 
litioris. li C ’eft une dérogation aux décrets que vous avez 
rendus pour réligibiVité , difoit-il ; le droit de cité a été 
chez tous les peuples, le droit'le plus éminent qu'iTs 
aient pu donner; d’ailleurs les autres clafîes de cîroycDS 
D*auroient-elles pas à fe plaindre, fi veus ne leur accor­
diez pas les roênres avantages ? Et vous proftittieriez ce 
beau droit, fi vous le donniez a i n f i ! . . . .  Pluficurs voix 
ont crié à Cordre, &  M. le préfident a dit aufli-tôt : « Si 
raffemblée n’avoit pas été fi prompte peur rappellcr â 
l’ordre , /"aurois déjà ©bfervé à M. de Virieux qu’il a 
voisin dire , prodigutr au lieu de proJHtuer. «

« J ’adopte entièrement l’expreflion que vous fubllitucz, 
a dit M. de Virieux, &  c’éioit bien le fens que je lui den- 
nois;ainfi, e’eft pWigae» que je vouloisdire; oiit'.iircf- 
fienrs, vous prodigueriez un droit qui cft précieux, ’& ’vous 
ne rempliriez pas votre but ; car beaucoup de perfcnr.es 
s’engageroient dans cet efprit, fans avoir le civlfme que 
vous voulez faire uaître; il y  a plus, c’eft que la législature 
préfente ne peut pas déroger aux décrets qu’elle a rendus 
fur les conditions de réligibilhé,»

MM. Target &  Goupille de Préfeld , peu touchés de 
l’opinion de M. de Virieux, adoptoient l’arricle, en exigeant 

'  34 ans, avec un certificat de bonne conduite.

ont

d'oïl
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M . <îe la Guliffonmeie falloit honorer le nom
^ eio iaar.tSC '-tléo j^  qh&.rje»
droit de citoyen aô if aux foldats qui auront »4 aos>defti-
jiceifanfchitaraifîibn&fansrrapsoshe/.- -siftinin: '

.Ko^9otoi8nage«Uiom,deiCoaiÉf«m3a.«ÏMiiX>nt'-<onfe^^
«H*fes;deiéuxi'VKJt qni'peakiartt cMetnps
ORt oMaaoleilr lijwhblDa-eogngonisniJétsraifkés à^ Sa» , 
le ûïldat etticon{rfaetta imautre ̂  darai'^pfaanept d’eisiemr 

•Vs^droirs.de oia^<B:a&iRi:»Vl sb M  ,nohq.n«tn. >aill 
.gyAiOrit ce*^b8C5y.'l>raoleifc«rfil«.'a élé décrété awfits| 

î?ve jüOY eui» R..T- V  Î - I ' l . - '  - f O
j i i  « Tout -aura fcrvi l’cfsaccide feiae^ans ,
'tfjuis fiitBtra^>tioiiil|£oraas-r4pix3die, jouka-Je lo piéiurude 
ndefodroh^deititoyen-^a^if, 8c fera dlfpenfÉ ■ dos-t oondt- 
« 0 1»  relatives ̂ likB propriété &  à k  Gûmribiitian-;f fo:» la 
jéforv8..eïpÀfiée-dans- i'ardcle-précédent, cpi’il •neNpépt 
aterCe*'.feâüroils.i. sUl C&. en garnifon oii/cft >feé foti

demicïte.t'» r. _ '
■ ,0il:>s|eft. agi anfaiw du. ferment que deyoïem.prêter^i« 
tr.dnpeït.'A les fotiÿmes, néceffaires à l’emmacn. de: IVr- 
Liée dévoient Ècre.votées.anmteUement >par les.légflamre* . 
il.éiott'.nauir.ei- (te îes -litr.,. chaque- année, à .Ja  confiuu-

poa .JSarioaaJe.-.' •• •■ fi-aid 1 ’ ^ V ' ' u.
-■ taiMM.-'T'argtt Bc Emeri .{S-opofptent de faire prêter te 
■ ferfndnf'dviquq au mots de mai de .chaque aimee. •
. pas de municipaliiè , difoit Isoailles,

<jniTieîfafe--prêter, fennent aujt régimens quand-.âl?^;am- 
-vent-^gü rvauq'oneux.marquer une époque pour la-pcef- 
làion. otviWup etoioàb ••.-■ -i .iir... i i

« Je  demande , a die M. de Lameth , que .l£..i,4-juil]et 
*it.te.5onr:.isè pûur.cet-Bae folemnet. ■ U.IA 
‘'.•Cetifi-ipropoÛBoh'.-qui-rappelloit l’époqua.* ou tes Eran;

■ .!ji>bn<isannoüsiü is5;::;i >' nu as'-iX .ati-s ,-•
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çais avoient fait le premier ufage de Feur Tiberté cbAiré 
le defpotlme, a été vivement applaudie,
• C’eft par de fembUbles inftitiitions que les anciens peu­
ples confacroient les grands événemens de leur hiftoîre-, 
&  que les peuples modernes peuvent être conduits à la 
■ gloire 8c à l’amour de la patrie.
•• L ’article qui fondoit en quelque manière une fête ci­
vique a été adopté avec emprefîèment;
‘ Le voici : - - ■

A r t . I X .
\i Chaqiiè aimée, le 14  juille't, il fera prêté individuel­

lement , dans les lieux oîi les troupes -feront en garnifon, 
en préfenco des officiers tnunicipata, des citoyens raf- 
femblés, &  lie la troupe entière fous les armes, le fer-
■ m e n î r ù i  ! ! . ic  :

«Savoir: par les officiers, de relier'fidèle? à la nation', 
à la lo i, au ro i, à la 'conflitution décrétée par llifiemblée 
nationale &  acceptée par le roi, de prêter la maiu*forte 
requife par les corps adminiftratifs, &  les officiers civils 
bu municipaux, &  n'employer jamais ceux qui font 
f'':;*. leurs ordres ■ contre àueuh citoyen, fi Ce n’eft fut 
«ette réquifiiionlaquelle fera toujoirts Iqe-aux troupes 
affemblées^ - ' -■ • ’

« E t  par les foldats, entre les mains de leurs officiers ̂  
E étVè 'fidèles à la nation, àù roi, &  à la conflitution; 
de n’.ibandonner jamai'S leurs drapeaux, &  d'obferver exac­
tement les'tégles de la difeipline roilitaîre; ' ' '

V I.cs formules de ces ferfnens feront lues à haute vdilt 
pVf le commandant qui jurera le 'prebii^ , &  recevra lé 
ferment que chaque officier, &  enfuitc chaque foMat pro  ̂
Froncera-, en fc'vant la''m ain , 'Sc dlfant }t U jure, n ■

M. de Lameth a propofé enfuite de faire difparoîrré 
bti-abus qtH mettoit l’argent à la place du njérite,

arfètoi:
adopté.
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arrètoit le talent dénué de la fortune. Son avis a ét’é 
adopté.

A r t . X .
• « Toute vénalité des emplois 8 : charges ttuitaires eft 
fuppritBce. V

On a décrété encore les articles fuivatis :
À  R ï .  X  I. ' ' /

Ji Le miniftre ayant le ‘dépaVtement de la guerre, fc 
tous les agen's iflilitaires, tjuels qu’ils foient, font, fiijets 
à la refponfahiiitè., "dans' les cas &  de la manière qui 
font à pféfent déterminés par la conftitmion.'

A  R T.  X  I I.
■« A chaque légiflature appartient le pouvoir de ftamer : 
l'P; Sur les Tommes à vdter annuellement pour l’en­

tretien de Tarmée 5c autres dèpenfes militaires.
■ 2®. Sur le‘nombre d’hommes dont l’armée fera compofee. 

3*̂ . Sur la'folde de chaque grade.
4®. Sur lés régies d’admfflton an ferVicc, 5c d'avance­

ment dans les grades,
5®. Sur la forme des enrôlemeffs, &  les conditions de 

'dégagement.
6®. Sur radmilTion dés troupes étrangères au fervice dè 

la nation.
• 7® . Sur lés loht relatives 'atüic délits 8c aux peines mi­
litaires. ,

8®.-Sur le traitement des troupes dans levas où elles 
feroient licerttiécs.
• L’affemblée nationale a'décréw «c décrète en outre que 
le comité de conftitiiribn &  le comité militaire fe coni 
certeront pour liii lîréfcnter le -plutôt pofîible des projets 
de lo ix ,
• 1®. Reknvément à l’emploi-des forces militaires dans 

i'intéHeur- dn reyailme, &  fur les rapports de larmées,
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(oit avec le pouvoir c iv il, fdit avec les gardes nationales.

a*. Sur i‘organifation''^des tflbuftaux &  les formes' des
j u g e m c n s êiioio £’0 ïso si eut''
,• , jf^Sur'iesinSûyeas.-dei^mnrei- &  d'«igln«nter les fbr- 
fçs niiîitaij-;es)eii3L''£ft®tÿ:dp ?^jirre jien-ÆiRpritrwsf^le  tirage 
•de la mHic^ uo v^nvupàlnoa cl emmoo eop à^btlo 

I,’afl’embléç--a^idnMer,^-,déclBté;^<dén5’éfe'.^eî^W'qne 
Je ïfti fer|-ftipplËé dé;ftone:üraBffanjiTidnfiyrtfs#t«*à't*ar- 
feaibléc nctionslei uniplan ^ u r
mettre les reprèfennns de la nation en état de délibérbr'& 
de flatuer fans retard' fifr leS divlr^ objets quL font du 
S^ort-.-dtt!-pî>Mt''oir.l^iflai3f. ïsi enioransàn ‘’ors? «
- L-a.lïêiiiblèe .tatlonnltt/a •,déci*'<é'' ̂ sdèSnète''^4^’â  JpôHi- 

pjençerr.d#';.pC'':in»er.:jnài .procluiiriiS'ila.iqiait^ de'-'Sid^’dés 
foldats &ànçioia fers- augmentée dé ttqntô'ideswdâfiisrSfi^r 
jour, en ,Qbier.yajD k.,progteiEon.agratl«elle’ -eiHre<te9-S'f- 
féremes armes &  !eç djiFirens .gi^adas, &  l’emploi de cette 
pale^fcraiacelTanipent. d^termjné.,pa^,,dfSî 
Eytres. , , , ... ,,̂ ,j jnemaisgè ffloine ^snotn

. . . . •( , - . . i  zsl.
, L’ordre du iéür éçoit pour,i’affai_t,f(,^.ppl9q|^^r;^?i^^^ 

Gréf

été remifes fort tard, n’a pu eh .feàdre compte à l’aflcm- 
•blèe. ce tiiti a'dèmné lieu à ^relqnés' thdtldfiÿ;" lés uns
detnandoiene'-^liO'eétre affaire fût sjottmèe â  aiijWtriPKiii ; 

'fà ' aurres'"veHldlérft qu’on f:f1eftiirè^'’dÔ ‘la Idttfé' dii'fei-
iiiflre ; d’autres enfin que l’on s’occupât de la pftiuhiT'dçs 
citoyens de Bordeaux, relative à Va traite des noirs. La 
prémière'topMiidh a’ prèvahî, &  JVL’ îtîei^iHà repris la lec- 
«fre des’antclés des droits féodSti;i’‘dônfla''difc\iiS>n^k I» 
'dêltbératioB ■ orid'ccoipé ldntfe'lâ''féîtTTce. V d k i'W cs'îçs  
■ '^(ide'5 décrétés, dans lefquèlsifôht fondas fe-dtVets; anffür 
■ démens qtii-oni été-ailôpté^ ' ' ‘  ”

w E 
article 
cft in 
confid 
ferviti 
font 1 
font t 
ncllcs

mage
ticulii
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jtiftjfié qu*ils font dûs, foit par les fonds invariablement; 
fort porr raifon de conceffion d’ufage ou auues, font 
abolis fans indemniié.

A r t . X .
» Sont pareillement abolis, fans indemnité,  les droits de 

|net &  de garde , ainfi que les rentes ou redevances qui 
en font reprèfentatives , quoiqu’affeftées fur des fonds, s’ il 
n’eft pas prouvé que ccs fonüs ont été concédés pour caufe 
de ees rentes ou redevances ; les droits de pulvétage levés 
for les troupeau» paflafits dans les chemins publics &  fei- 
goenries ; les droits qu i, fous la dénomination de banvin, 
vête du vin , étanche , ou autres quelconques , qui empor- 
Kxent pour un feigneur la faculté de vendre' feul, &  ex- 
clufivement, aux habitans de fa feigneurie,  pendant un 
certain temps de l’année, les boifibns; ou autres denrées 
cniolconques provenantes de fon cru ».

A r t . X  Ï.
wLes droits connus en Auvergne ou autres provinces, 

fÔDS le nom de cens en commande-, en Flandre , en Artois 
Sc en Cambrefis, fous celui de gave , gavenne ou gaule ;  
«n Hainaut, fous celui de pouifcin ;  en Lorraine, fous 
celui de fauvement ou fauve*garde ; en Alface , fous celui 
d'Avowiie , généralement tous droits.qui fe payoient 
ci-derant en quelques lieux du royaume , &  fous quelque 
• dénomination que ce fû t, en raconnoilTance &  pour prix 
de la proteéHon des feigueurs, font abtdis^i» ' indemnité , 

-fans préjudice des droits, qui<î«eiq»e perçitsjibus les 
inimes dénominations, feroieilt juftifiésrsaaiir pour caufe 
•des conceffions de fonds ». j 'Iu ji’ •••

'5*1- A  R  T . X  I -L
• ' K Les droits'firr les achats,  ventes, importations &  ex- 

-ÿtmaîions des béeBS-nwHbles, des denrées &  des marchan- 
ïbfes, r.'is qtiÊ iês dfeûs-de ciHqwatvtième, centième «a

rüîres'

psr-
b i f t i l

h a b i
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^"cros'ienbrs du prix des meubles -ôu befiiaux vendus, 
lcds Ôe-wntes','treizième 6c autres droits fembiables fur

mr les bois &  arbres ..ftiuiC i têtars & fn .i-
siers - '-iipés .X vcfvius ;?fur lew  ttfaiènaiix des bâtiraens , 
; ts  d w b sea ia 'àW iT ilh " ! Jes? ooinefiibles'i u le s . 'd ro its  de 
h ; jd ’oïigeltU
ou î^ w â  tob lusi «QÔ:&r/apàQist)llC8*it«St}t;''«»*iWirô« &  
bill*ïifo^iiàirjau5r)6éîàiJHOSîiiBo'îi«éotSi^-**^Or>.ibftt- abolis 
faiii/ n3teœri«iîpb;aiso<âsie^!ppîgtJty-4tWi'i''ifr-'-A;‘» ,  iut 
les dfort4iido(pèsgm^S.icfcilmnci6ciSi.&ec î*r6d^*dots. »

'red  ob noi»finimA.'’ i t  t 1 - 1-  ■..' -

« "T oih’- t}r<jit^)'i'io^dr’itrtiiiie 'titre de.rpftiniflVîna. don- 
lïèts^iarîitei fo'ŝ iKit* *fe çbs*it -̂
profeillam;, an*nWJiS‘i«'n“ ’^^ » dFW naturel
ou câmimiQs ifon^bbrej À' tetit fpWûippanjés
fans indemnité.» .«ma fvA .' . • '■ ■ • •' '

A  R 'T . X I V .
jWiîïonttS Jes itapaUiésde fours, mouîins,pr^fltiitS,bou- 

chefieîii,de,taur«?uroy®fra£.-fo‘'6 2 = &.. antres; enfcmble
le dfoit-da'veTiertpoute.', jds van, de-cha^e-manfo ou de 
^HêteMHfflB».ifciiqureUesfoient,fondées ,for la <;oiumT^,qu 
fuPûtt^titrc&y'tîiKwquife P«r prçfctipiion, fout.alioUes,^ 
fupptitpées fans indemnité , fous les. fet^s-excepûons 

aj)rèi; -i .'
tq itioq 2Ô 5o: - ‘ •:.A R T .  X  V.- •:
«« Sdm èxceptéés les fuppreflions ci-dpfiûs '̂î 8ç fieront 

rachéftblcsiii^f 'leq.bar,alités qui feront propy^es ayoip.eté 
érablies^pari'iroe-'eioâvemion fouferhe,.entre, une çoœiRu- 
namé &  un particulier non feigneur ;  ̂ ; . ..

a® Les banalités qui feront prouvées avoir été ét-thlies 
M f4n e cemvenrionfouferitç entre une cçmmunaute d’ha- 
bifâns &  le feigneunb pour l’intérêt &  i>vantage t êitbts 
babitans-, &  par laqueUe. le feigneur ne fefera pas feule-
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irenf obligé à bâtir &  entretenir l’ufine ou autres objets 
qui font la matière de la banalité ;

5 °. Celles qui feront prouvées avoir en pour caufeune 
conceffion faite par le fcigtieur à la communauté des lia- 
bitans, du droit d’ufage dans les bois ou prés, ou de com­
munes en propriétés.!»

On foufcrit, à Paris, chez C u s s A C , Libraire , au 
Palais-Royal, N°*. 7 &  8 , Ût, chez les principaux libraires 
de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, cft de 
,6 livres pour Paris , &  de 7 liv. 10  fous franc de port dans 
tout le royaume. On eflpriéd’alFranchir le port des lettres 
&  de l’argent ; fans cette précaution les lettres ne feroieni 
pas reçues.
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